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Lors du dialogue social sur l’IGOT PAT CRS, 
le SNAPATSI avait demandé la mise en place d’un 
groupe de travail afin que soient précisées ses  
modalités d'application ainsi que différents points de 
gestion (ratio en dp...) dans un nouveau mémento 
plus juste et sans interprétation dans sa rédaction. 

Lors du CTSCRPN, Monsieur le DCCRS a  
entendu le SNAPATSI. 
Première audience sur le futur mémento  
le 28 janvier prochain. 


